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La Communauté d’Agglomération des Deux Baies en 
Montreuillois : une sortie de médiation positive 

 

Fabien SUDRY, préfet du Pas-de-Calais, a réuni ce vendredi 2 février 2018, en sous-
préfecture de Montreuil-sur-Mer, une vingtaine d’élus de la Communauté 
d’Agglomération des deux baies en Montreuillois (CA2BM), en présence du député de 
la circonscription. Ce temps d’échange a permis de faire le point sur les divergences 
d’opinions qui avaient conduit certains élus du territoire à proposer une dissolution de 
la toute nouvelle communauté d’agglomération, créée au 1er janvier 2017.  

Tout au long de la médiation, confiée à Marie BAVILLE, sous-préfète de 
l’arrondissement de Montreuil-sur-Mer, la confrontation des idées et des opinions a 
rapidement montré que les conséquences liées à une telle dissolution ne seraient pas 
bénéfiques pour l’avenir du territoire.  

La fusion de trois entités à l’histoire et aux modalités de fonctionnement différentes 
nécessite du temps, et tous les élus ont exprimé la volonté de s’inscrire dans la 
poursuite du développement de la CA2BM dont le périmètre permet d’assurer une 
gestion cohérente du territoire au bénéfice de tous. 

Cette phase d’échange, facilitée par la médiation, a permis de réaliser un premier 
retour d’expérience et de dégager de manière consensuelle des axes de travail pour 
l’avenir. Une attention particulière sera apportée pour assurer un équilibre entre les 
pôles urbains et le secteur rural. Ces travaux devraient aboutir à terme à un projet de 
territoire concerté et partagé par les élus de toutes les communes. 

En outre, l’action de l’agence d’attractivité se concentrera, dans le cadre d’une 
convention d’objectif et de moyens à renouveler, sur le développement touristique et 
l’attractivité pour le développement économique en lien avec les partenaires 
institutionnels, économiques et sociaux. 

Le préfet a salué l’ensemble des élus présents pour la qualité du dialogue qui a pu 
s’instaurer et conduire à établir les bases d’un projet de territoire à l’échelle de la 
Communauté d’Agglomération des deux baies en Montreuillois.  

 

 


